
1/ DESIGNATION CONTROLEUR 
 
Article L.621-10 : Le Juge-Commissaire désigne 1 à 5 contrôleurs parmi les créanciers qui lui en font la demande. 
Lorsqu’il désigne plusieurs contrôleurs, il veille à ce qu’au moins l’un d’entre eux soit choisi parmi les créanciers 
titulaires de sûreté et qu’un autre soit choisi parmi les créanciers chirographaires. Les administrations financières, les 
organismes et les institutions mentionnées au 1er alinéa de l’article L.626-6, sont désignées contrôleurs s’ils en font la 
demande ; s’il est saisi de plusieurs demandes à ce titre, le Juge-Commissaire désigne un seul contrôleur parmi eux. 
Sont également désignées contrôleur, si elles en font la demande, les institutions mentionnées à l’article L.3253-14 
du Code du Travail. Aucun parent ou allié jusqu’au quatrième degré inclusivement du chef d’entreprise ou des 
dirigeants de la personne morale, ni aucune personne détenant directement ou indirectement tout ou partie du capital 
de la personne morale débitrice ou dont le capital est détenu en tout ou partie par cette même personne, ne peut être 
nommé contrôleur ou représentant d’une personne morale désignée comme contrôleur. Lorsque le débiteur exerce 
une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, l’ordre professionnel 
ou l’autorité compétente dont, le cas échéant, il relève est d’office contrôleur. Dans ce cas, le juge-commissaire ne 
peut désigner plus de quatre contrôleurs. La responsabilité du contrôleur n’est engagée qu’en cas de faute lourde. Il 
peut se faire représenter par l’un de ses préposés ou par ministère d’avocat. Tout créancier nommé contrôleur peut 
être révoqué par le Tribunal à la demande du Ministère Public. 
 
Article R.621-19: Le mandataire judiciaire prend toute mesure pour informer et consulter les créanciers. Les créanciers 
qui en font la demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au mandataire judiciaire sont tenus 
informés par celui-ci des étapes essentielles de la procédure au fur et à mesure du déroulement de celle-ci. 
 
Article R.621-24 : Le créancier demandant à être nommé contrôleur en application du premier alinéa de l’article L.621-
10 du Code de Commerce doit en faire la déclaration au Greffe. Il indique le montant de sa ou de ses créances, ainsi 
que, le cas échéant, la nature des sûretés dont il est titulaire. Les créanciers et institutions mentionnés au 2ème alinéa 
de l’article L.621-10, qui demandent à être désignés contrôleur, en font la déclaration au Greffe, transmettent leur 
demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; ils indiquent, selon les mêmes modalités, le 
nom de la personne qui les représente dans ces fonctions. Le délai prévu à l’alinéa suivant n’est pas applicable.  
Aucun contrôleur ne peut être désigné par le Juge-Commissaire avant l’expiration d’un délai de vingt jours à compter 
du prononcé du Jugement d’ouverture de la procédure. Le cas échéant, l’ordre professionnel ou l’autorité compétente 
dont relève le débiteur, déclare au Greffe ou transmet par lettre recommandée avec demande d’avis de réception le 
nom de la personne qu’il a désigné pour le représenter dans sa fonction de contrôleur. En l’absence de cette 
déclaration son représentant légal exerce cette fonction. Le créancier qui demande à être désigné contrôleur atteste 
sur l’honneur qu’il remplit les conditions prévues au 3ème alinéa de l’article L.621-10. 
 
2/ DECLARATION DE CREANCES 
 
Article L.622-24 : A partir de la publication du Jugement, tous les créanciers dont la créance est née antérieurement 
au Jugement d’ouverture, à l’exception des salariés, adressent la déclaration de leurs créances Mandataire Judiciaire 
dans les délais fixés par décret en Conseil d’Etat. Lorsque le créancier a été relevé de la forclusion, conformément à 
l’article L.622-26, les délais de courent qu’à compter de la notification de cette décision ; ils sont alors réduits de 
moitié. Les créanciers titulaires d’une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié sont avertis 
personnellement ou, s’il y a lieu, à domicile élu. Le délai de déclaration court à l’égard de ceux-ci à compter de la 
notification de cet avertissement. 
La déclaration des créances peut être faite par le créancier ou par tout préposé ou mandataire de son choix. Le 
créancier peut ratifier la déclaration faite à son nom jusqu’à ce que le juge statue sur l’admission de la créance. 
Lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance du Mandataire Judiciaire, il est présumé avoir agi pour le 
compte du créancier tant que celui-ci n’a pas adressé la déclaration de créance prévue au premier alinéa. 
La déclaration des créances doit être faite alors même qu’elles ne sont pas établies par un titre. Celles dont le montant 
n’est pas encore définitivement fixé sont déclarées sur la base d’une évaluation. Les créances du Trésor Public et des 
organismes de prévoyance et de sécurité sociale ainsi que les créances recouvrées par les organismes visés à l’article 
L.351-21 du Code du Travail qui n’ont pas fait l’objet d’un titre exécutoire au moment de leur déclaration sont admises 
à titre provisionnel pour leur montant déclaré. En tout état de cause, les déclarations du trésor et de la sécurité sociale 
sont toujours faites sous réserve des impôts et autres créances non établis à la date de la déclaration. Sous réserve 
des procédures judiciaire ou administrative en cours, leur établissement définitif doit, à peine de forclusion, être 
effectué dans le délai prévu à l’article L.624-1. Toutefois, si une procédure administrative d’établissement de l’impôt 
a été mise en œuvre, l’établissement définitif des créances qui en font l’objet doit être effectué avant le dépôt au greffe 



du compte rendu de fin de mission par le Mandataire Judiciaire. Le délai de cet établissement définitif est suspendu 
par la saisine de l’une des commissions mentionnées à l’article L.59 du livre des procédures fiscales jusqu’à la date 
de réception par le contribuable ou son représentant de l’avis de cette commission ou celle d’un désistement. 
Les institutions mentionnées à l’article L.143-11-4 du Code du Travail sont soumises aux dispositions du présent 
article pour les sommes qu’elles ont avancées et qui leur sont remboursées dans les conditions prévues pour les 
créances nées antérieurement au jugement ouvrant la procédure. 
Les créances nées régulièrement après le Jugement d’ouverture, autres que celles mentionnées au I° de l’article 
L.622-17 et les créances alimentaires, sont soumises aux dispositions du présent article. Les délais courent à compter 
de la date d’exigibilité de la créance. Toutefois, les créanciers dont les créances résultent d’un contrat à exécution 
successive déclarent l’intégralité des sommes qui leur sont dues dans des conditions prévues par décret en Conseil 
d’Etat. 
Le délai de déclaration par une partie civile des créances nées d’une infraction pénale court à compter de la date de 
la décision définitive qui en fixe le montant, lorsque cette décision intervient après la publication du jugement 
d’ouverture. 
Les créances alimentaires ne sont pas soumises aux dispositions du présent article. 
 
Article L.622-25 : La déclaration porte le montant de la créance due au jour du Jugement d’ouverture avec indication 
des sommes à échoir et de la date de leurs échéances. Elle précise la nature du privilège ou de la sûreté dont la 
créance est éventuellement assortie. Lorsqu’il s’agit de créances en monnaie étrangère, la conversion en euros a lieu 
selon le cours du change à la date du Jugement d’ouverture. Sauf si elle résulte d’un titre exécutoire, la créance 
déclarée est certifiée sincère par le créancier. Le visa du commissaire aux comptes ou, à défaut, de l’expert-comptable 
sur la déclaration de créance peut être demandé par le Juge-Commissaire. Le refus de visa est motivé. 
 

Article L.622-26 : A défaut de déclaration dans les délais prévus à l'article L. 622-24, les créanciers ne sont pas admis 
dans les répartitions et les dividendes à moins que le juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s'ils établissent 
que leur défaillance n'est pas due à leur fait ou qu'elle est due à une omission du débiteur lors de l'établissement de 
la liste prévue au deuxième alinéa de l'article L. 622-6. Ils ne peuvent alors concourir que pour les distributions 
postérieures à leur demande. Les créances et les sûretés non déclarées régulièrement dans ces délais sont 
inopposables au débiteur pendant l'exécution du plan et après cette exécution lorsque les engagements énoncés 
dans le plan ou décidés par le tribunal ont été tenus. Dans les mêmes conditions, elles sont également inopposables 
aux personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en 
garantie. L'action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le délai de six mois. Ce délai court à compter 
de la publication du jugement d'ouverture ou, pour les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail, 
de l'expiration du délai pendant lequel les créances résultant du contrat de travail sont garanties par ces institutions. 
Pour les titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié, il court à compter de la réception de 
l'avis qui leur est donné. Par exception, si le créancier justifie avoir été placé dans l'impossibilité de connaître 
l'obligation du débiteur avant l'expiration du délai de six mois, le délai court à compter de la date à laquelle il est établi 
qu'il ne pouvait ignorer l'existence de sa créance. 

 
Article L.622-28 : le Jugement d’ouverture arrête le cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi que tous intérêts 
de retard et majorations, à moins qu’il ne s’agisse des intérêts résultant de contrats de prêt conclu pour une durée 
égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis d’un paiement différé d’un an ou plus. Les personnes physiques 
cautions, coobligées ou ayant donné une garantie autonome peuvent se prévaloir des dispositions du présent alinéa. 
Nonobstant les dispositions de l’article 1343-2 du code civil, les intérêts échus des créances ne peuvent produire des 
intérêts. Le Jugement d’ouverture suspend jusqu’au jugement arrêtant le plan ou prononçant la liquidation toute action 
contre les personnes physiques, coobligées ou ayant consenti un cautionnement ou une garantie autonome. Le 
Tribunal peut ensuite leur accorder des délais ou un différé de paiement dans les limites de deux ans. Les créanciers 
bénéficiaires de ces garanties peuvent prendre des mesures conservatoires. 
 
Article R.622-21 : Le mandataire judiciaire, dans le délai de 15 jours à compter du Jugement d’ouverture, avertit les 
créanciers connus d’avoir à lui déclarer leurs créances dans le délai mentionné à l’article R.622-24. Les cocontractants 
mentionnés aux articles L.622-13 et L.622-14 du code de commerce bénéficient d’un délai supplémentaire d’un mois 
à compter de la date de la résiliation de plein droit ou de la notification de la décision prononçant la résiliation pour 
déclarer au passif la créance résultant de cette résiliation. Il en est de même des créanciers d’indemnités et pénalités 
mentionnés au 2° du III de l’article L.622-17 du même code en cas de résiliation d’un contrat régulièrement poursuivi. 
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L’avertissement du mandataire judiciaire reproduit les dispositions légales et réglementaires relatives aux délais et 
formalités à observer pour la déclaration des créances, pour la demande en relevé de forclusion et pour les actions 
en revendication et en restitution. Cet avertissement reproduit également les articles L.621-10, R.621-19 et R.621-24 
et D.814-58-3. Le cas échéant, l’avertissement précise que la créance a été portée par le débiteur sur la liste prévue 
par l’article L.622-6 conformément aux dispositions du second alinéa de l’article R.622-5. Les créanciers titulaires 
d’une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié sont avertis personnellement ou, s’il y a lieu, à domicile 
élu, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Les institutions mentionnées à l’article L.143-11-4 du 
code du travail déclarent les créances figurant sur les relevés prévus à l’article L.625-1 y compris celles qu’elles 
refusent de régler pour quelque cause que ce soit. Le délai de déclaration prend fin 15 jours après l’expiration des 
délais de règlements prévus au 3ème alinéa de l’article L.143-11-7 du code du travail. 
 
Article R.622-22 : En application du 6ème alinéa de l’article L.622-24 du Code de Commerce, les créanciers dont les 
créances, nées régulièrement après le Jugement d’ouverture autres que celles mentionnées au I de l’article L.622-17 
du même code, résultent d’un contrat à exécution successive, déclarent leurs créances, pour la totalité des sommes 
échues et à échoir, sur la base d’une évaluation, dans un délai de deux mois à compter de la publication du jugement 
d’ouverture au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. Lorsque le contrat est conclu postérieurement à 
ce jugement, les créanciers déclarent leurs créances pour la totalité des sommes échues et à échoir, sur la base d’une 
évaluation, dans un délai de deux mois à compter de la première échéance impayée, qu’elle ait été ou non régularisée. 
 
Article R.622-23 : Outre les indications prévues à l'article L. 622-25, la déclaration de créance contient : 
1° Les éléments de nature à prouver l'existence et le montant de la créance si elle ne résulte pas d'un titre ; à défaut, 
une évaluation de la créance si son montant n'a pas encore été fixé ; 
2° Les modalités de calcul des intérêts dont le cours n'est pas arrêté, cette indication valant déclaration pour le montant 
ultérieurement arrêté ; 
3° L'indication de la juridiction saisie si la créance fait l'objet d'un litige ; 
4° La date de la sûreté et les éléments de nature à prouver son existence, sa nature et son assiette, si cette sûreté 
n'a pas fait l'objet d'une publicité. 
A cette déclaration sont joints sous bordereau les documents justificatifs ; ceux-ci peuvent être produits en copie. A 
tout moment, le mandataire judiciaire peut demander la production de documents qui n'auraient pas été joints. 
 
Article R.622-24 : Le délai de déclaration fixé en application de l’Article L 622-26 du code de commerce est de deux 
mois à compter de la publication du jugement d’ouverture au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. 
Le même délai est applicable à l’information prévue par le 3ème alinéa de l’article L.622-24. Lorsque la procédure est 
ouverte par une juridiction qui a son siège sur le territoire de la France métropolitaine, le délai de déclaration est 
augmenté de deux mois pour les créanciers qui ne demeurent pas sur ce territoire. Lorsque la procédure est ouverte 
par une juridiction qui a son siège dans un département ou une collectivité d’outre-mer, le délai de déclaration est 
augmenté de deux mois pour les créanciers qui ne demeurent pas dans ce département ou cette collectivité. 
 
Article R.622-25 : Lorsque le juge commissaire a relevé le créancier de sa forclusion après le dépôt de la liste des 
créances prévu à l’Article L 624-1 du code de commerce et que sa décision est devenue définitive, il statue sur la 
créance dans les conditions de l’Article L 624-2 du même code. Une mention est portée par le greffier sur l’état des 
créances. Les frais de l’instance en relevé de forclusion sont supportés par le créancier défaillant. Toutefois, le juge 
peut décider que les frais seront supportés par le débiteur qui n’a pas mentionné la créance sur la liste prévue par 
l’article L.622-6 ou n’a pas porté utilement cette créance à la connaissance du Mandataire Judiciaire dans le délai 
prévu par l’article R.622-24. 
 
 
3/ REVENDICATIONS ET RESTITUTIONS 
 
Article L624-9 : La revendication des meubles ne peut être exercée que dans le délai de trois mois suivant la 
publication du jugement ouvrant la procédure. 
 
Article L624-10 : Le propriétaire d’un bien est dispensé de faire reconnaître son droit de propriété lorsque le contrat 
portant sur ce bien a fait l’objet d’une publicité. Il peut réclamer la restitution de son bien dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat. 
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Article L624-11 : Le privilège établi par le 3° de l'article 2332 du code civil au profit du vendeur de meubles ainsi que 
l'action résolutoire ne peuvent être exercés que dans la limite des dispositions des articles L. 624-12 à L. 624-18 du 
présent code. 
 
Article L624-12 : Peuvent être revendiquées, si elles existent en nature, en tout ou partie, les marchandises dont la 
vente a été résolue antérieurement au jugement ouvrant la procédure, soit par décision de justice, soit par le jeu d’une 
condition résolutoire acquise. La revendication doit pareillement être admise bien que la résolution de la vente ait été 
prononcée ou constatée par décision de justice postérieurement au jugement ouvrant le redressement judiciaire 
lorsque l’action en revendication ou en résolution a été intentée antérieurement au jugement d’ouverture par le 
vendeur pour une cause autre que le défaut de paiement du prix. 
 
Article L624-13 : Peuvent être revendiquées les marchandises expédiées au débiteur tant que la tradition n’en a point 
été effectuée dans ses magasins ou dans ceux du commissionnaire chargé de les vendre pour son compte. 
Néanmoins, la revendication n’est pas recevable si, avant leur arrivée, les marchandises ont été revendues sans 
fraude, sur factures ou titres de transport réguliers. 
 
Article L624-14 : Peuvent être retenues par le vendeur les marchandises qui ne sont pas délivrées ou expédiées au 
débiteur ou à un tiers agissant pour son compte. 
 
Article L624-15 : Peuvent être revendiqués, s’ils se trouvent encore dans le portefeuille du débiteur, les effets de 
commerce ou autres titres non payés, remis par leur propriétaire pour être recouvrés ou pour être spécialement 
affectés à des paiements déterminés. 
 
Article L624-16 : Peuvent être revendiquées, à condition qu’ils se retrouvent en nature, les biens meubles remis à titre 
précaire au débiteur ou ceux transférés dans un patrimoine fiduciaire dont le débiteur conserve l’usage ou la 
jouissance en qualité de constituant. Peuvent également être revendiquées, s’ils se retrouvent en nature au moment 
de l’ouverture de la procédure, les biens vendus avec une clause de réserve de propriété. Cette clause doit avoir été 
convenue entre les parties dans un écrit établi, au plus tard, au moment de la livraison. Elle peut l’être dans un écrit 
régissant un ensemble d’opérations commerciales convenues entre les parties. La revendication en nature peut 
s’exercer dans les mêmes conditions sur les biens mobiliers incorporés dans un autre bien mobilier lorsque la 
séparation de ces biens peut être effectuée sans qu’ils en subissent un dommage. La revendication en nature peut 
également s’exercer sur des biens fongibles lorsque des biens de même nature et de même qualité se trouvent entre 
les mains du débiteur ou de toute personne les détenant pour son compte. Dans tous les cas, il n’y a pas lieu à 
revendication si, sur décision du juge-commissaire, le prix est payé immédiatement. Le juge-commissaire peut 
également, avec le consentement du créancier requérant, accordé un délai de règlement. Le paiement du prix est 
alors assimilé à celui des créances mentionnées au I de l’Article 622-17. 
 
Article L624-17 : L’administrateur avec l’accord du débiteur, ou à défaut, le débiteur après accord du mandataire 
judiciaire peut acquiescer à la demande en revendication ou en restitution d’un bien visé à la présente section. A 
défaut d’accord ou en cas de contestation, la demande est portée devant le juge-commissaire qui statue sur le sort 
du contrat, au vu des observations du créancier, du débiteur et du mandataire de justice saisi. 
 
Article L624-18 : Peut être revendiqué le prix ou la partie du prix des biens visés à l’Article L624-16 qui n’a été ni payé, 
ni réglé en valeur, ni compensé entre le débiteur et l’acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure. Peut être 
revendiquée dans les mêmes conditions l’indemnité d’assurance subrogée au bien. 
 
Article R.624-13 : La demande en revendication d’un bien est adressée dans le délai prévu à l’Article L 624-9 par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’administrateur s’il en a été désigné ou, à défaut, au débiteur. 
Le demandeur en adresse une copie au mandataire judiciaire. A défaut d’acquiescement dans le délai d’un mois à 
compter de la réception de la demande, le demandeur doit, sous peine de forclusion, saisir le juge-commissaire au 
plus tard dans le délai d’un mois à compter de l’expiration du délai de réponse. Avant de statuer, le juge-commissaire 
recueille les observations des parties intéressées. La demande en revendication emporte de plein droit demande en 
restitution. 
 
Article R.624-13-1 : La demande formée en application de l’article L.624-9 est adressée à l’Administrateur, s’il en a 
été désigné, dans le délai prévu à l’article L.624-9 par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
L’entrepreneur individuel à responsabilité limitée en adresse copie au Mandataire Judiciaire. A défaut 



d’acquiescement par l’Administrateur transmis dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande, le 
demandeur doit, à peine de forclusion, saisir le Juge-Commissaire dans le délai prévu au 2ème alinéa de l’article R.624-
13. En l’absence d’administrateur, l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée saisit le Juge-Commissaire par 
requête dans le délai de l’article L.624-9. Avant de statuer, le Juge-Commissaire recueille les observations du 
demandeur, de l’administrateur judiciaire, le cas échéant, et du Mandataire Judiciaire. 
 
Article R.624-14 : Pour l’application de l’Article L 624-10 du code de commerce, la demande en restitution est faite 
par le propriétaire du bien par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’administrateur, s’il en a été 
désigné, ou, à défaut, au débiteur. Une copie de cette demande est adressée au mandataire judiciaire. A défaut 
d’accord dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande ou en cas de contestation, le juge-
commissaire peut être saisi à la diligence du propriétaire afin qu’il soit statué sur les droits de ce dernier. Même en 
l’absence de demande préalable en restitution, le juge-commissaire peut également être saisi à cette même fin par 
l’administrateur ou par le débiteur. 
 
Article R.624-15 : Pour bénéficier des dispositions de l’Article L 624-10 du code de commerce, les contrats qui y sont 
mentionnés doivent avoir été publiés avant le jugement d’ouverture selon les modalités qui leur sont applicables. Aux 
mêmes fins, en l’absence de réglementation particulière, le propriétaire du bien doit avoir fait publier le contrat avant 
le jugement d’ouverture, selon le cas, au registre mentionné à l’Article R.313-4 du code monétaire et financier ou au 
registre prévu au troisième alinéa de l’Article R.621-8 du présent code.  
 
Article R.624-16 : En cas de revendication du prix des biens en application de l’Article L 624-18 du code de commerce, 
les sommes correspondantes payées par le sous-acquéreur postérieurement à l’ouverture de la procédure doivent 
être versées par le débiteur entre les mains du mandataire judiciaire. Celui-ci les remet au créancier revendiquant à 
concurrence de sa créance. 
 
4/ DIVERS  
 
Article D.814-58-3 : Peuvent faire l'objet d'une communication électronique, conformément à l'article L. 814-13, les 
actes de procédure suivants :  
1° Concernant les créances : 
a) La demande et les informations prévues par le second alinéa de l'article R. 621-19 ; 
b) La déclaration prévue à l'article L. 622-24 ; 
c) La transmission prévue au deuxième alinéa de l'article L. 628-7 ; 
d) L'information prévue au IV des articles L. 622-17 et L. 641-13 ; 
e) L'avis et la réponse du créancier prévus à l'article L. 622-27 ; 
f) La déclaration de créance de dommages et intérêts prévue au V des articles L. 622-13 et L. 641-11-1 ; 
2° Concernant les biens : 
a) Les revendications et demandes de restitution prévues à la section III du chapitre IV du titre II du livre VI ; 
b) L'acquiescement et la contestation par l'administrateur ou le liquidateur prévus aux articles L. 624-17 et L. 641-14-
1 ; 
3° Concernant les contrats en cours : 
a) La mise en demeure adressée à l'administrateur ou au liquidateur conformément aux articles L. 622-13 ou L. 641-
11-1 ; 
b) La réponse faite à la mise en demeure par l'administrateur ou le liquidateur dans le délai prévu aux articles L. 622-
13 ou L. 641-11-1. 
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